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Vous êtes locataire, propriétaire 
ou investisseur immobilier…
Bénéficiez d’une assurance parfaitement 
adaptée à vos besoins !

  Etre dédommagé rapidement en cas de vol    

  Etre dispensé de l’avance des frais en cas de dégât des eaux    

  Etre rééquipé à neuf en cas de casse ou de vol 

  Etre serein lorsque je loue mon appartement 

  Etre conseillé et équipé en vue de sécuriser mon logement  

Au-delà des garanties de base, qu’attendez-vous de votre assurance Habitation ?

Si vous avez choisi au moins l’une de ces propositions, découvrez « Gan Habitation » : 
l’assurance qui s’adapte à vos besoins pour vous protéger, vous, votre famille  
et votre domicile.

MUTUAIDE ASSISTANCE : 
24 H/24 et 7J/7 

•  Assistance habitation 

→  Protection de votre domicile  
et dépannage d’urgence si nécessaire 
après un sinistre garanti.

•  Assistance aux personnes  
en déplacement 
En déplacement, si vous êtes malade  

ou blessé, vous pouvez notamment  

bénéficier de la prise en charge  

des frais suivants : 

→ rapatriement,  
→   transport d’une personne comme 

accompagnant,
→  frais médicaux à l’étranger  

non remboursés par ailleurs  
(par le régime obligatoire  
ou la mutuelle).

•  Pour vous accompagner

 →  Relogement si votre domicile est devenu inhabitable en cas 
de gros sinistres.

 →  Intervention d’un artisan en cas de vol ou de perte des clés.
 →  Rapatriement en cas de nécessité.

•  Pour protéger votre domicile

 → Rééquipement à neuf en cas de vol ou de casse.
 →  Remboursement de vos smartphones, ordinateurs 

portables, tablettes, mp3 (moins de 5 ans), en cas  
de vol ou de bris accidentel, et couverture  
des appareils de sport et instruments de musique.

 →  Garantie des portails, portillons et mobilier  
de jardin en cas de vol.

• Pour vous protéger, vous et votre famille 

 →  Couverture des équipements de vos enfants (matériel 
d’école, de sport, vêtements...).

 →  Prise en charge des frais d’annulation de vos vacances  
en cas de maladie ou d’accident grave. 

 →  Assurance scolaire.

Les         Gan Habitation+



LES GARANTIES Gan Habitation

Selon votre situation, nous vous proposons d’autres formules et, notamment la formule minimale si vous faites construire votre maison ou selon 
votre cas, la formule bailleur ou la formule sur mesure.

Votre Agent général  
vous accompagne  
pour définir plus précisément  
les niveaux de garanties 
souhaités. 

Un réseau de professionnels 
avec des services exclusifs  
sur toute la France 

→ FMB : 

Expertise d’un réseau  
de 1 000 entreprises  
du bâtiment à des tarifs 
préférentiels pour vos 
réparations, projets 
d’aménagement et travaux 
d’urgence (en cas de dégât  
des eaux, incendie ou vol  
avec effraction).

Pour votre tranquillité   

→  Les offres Activeille  
de Cofintex :

-  Gan Box Habitat :  
Un dispositif connecté  
pour surveiller à distance  
votre habitation.

-  Un service de surveillance 
avec système d’alarme :  
Une solution de télé-
surveillance performante pour 
votre maison afin de dissuader 
des vols et des intrusions.

Garanties incluses

Vous avez un différend avec votre propriétaire qui refuse de changer la chaudière,  
une altercation avec un voisin ? Ou un litige dans tout autre domaine ?

Gan Protection Juridique vous propose :
•  Au téléphone, des juristes à votre écoute pour toute question et pour vous aider  

dans vos démarches,
• Sur Internet, un service d’aide juridique et des modèles de documents à disposition,
• La défense de vos droits à l’amiable ou en justice,
• La prise en charge des frais de justice et honoraires d’avocats.

BON À SAVOIR A CHAQUE PROBLÈME, UNE SOLUTION AVEC GAN PROTECTION JURIDIQUE !

 LES FORMULES ESSENTIELLES

LES GARANTIES RC MINIMALE CLASSIQUE PREMIUM

Bris de glaces mobilier Niveau 3

Rééquipement à neuf Niveau 3 Niveau 2

Perte de denrées en congélateur Niveau 1

Service d’aide à la vie quotidienne

Tous risques immobiliers

Frais et pertes annexes complémentaires

Honoraires d’Expert

Choc VTM non identifié

Dommages électriques mobilier Niveau 3

Vol Niveau 2

Bris de glaces bâtiment Niveau 2

Effractions Niveau 1

Dommages électriques bâtiment

Frais et pertes annexes de base

Dégâts des eaux

Evénements climatiques

Villégiature

Assistance vie privée et personnes

Incendie et risques annexes

Catastrophes naturelles et technologiques

Attentats

Responsabilité civile immeuble

Responsabilité Vie Privée

Défense pénale et recours
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Pour les conditions et limites des garanties  
et services présentés dans ce document,  
se reporter aux contrats.

Gan Assurances
Compagnie française d’assurances et de réassurances - Société 
anonyme au capital de 193 107 400 euros - RCS Paris 542 063 797 
APE : 6512Z - Siège social : 8-10, rue d’Astorg – 75008 Paris -  
Tél. : 01 70 94 20 00 – www.gan.fr - Direction Réclamations  
Clients - Gan Assurances - 3 place Marcel Paul – 92024 Nanterre – 
Email : reclamation@gan.fr

Mutuaide Assistance  
S.A. au capital de 12 558 240 euros - Siège social : 8/14 avenue  
des Frères Lumière, 94360 Bry-sur-Marne - 383 974 086 RCS 
Créteil

Société Francaise de Protection Juridique 
Entreprise régie par le Code des Assurances - Société au capital 
de 2 216 500 € (entièrement versé) - Siège Social : 16 rue de la 
République 92800 Puteaux - Tél : 01.41.43.76.00  - RCS Nanterre : 
B 321776775

Entreprises régies par le Code des assurances et soumises  
à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolu tion (ACPR) -  
4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09

FMB (France Maintenance Bâtiment)
S.A.S au capital de 153 000 euros -  Siège social : 5-7 rue  
du Centre, 93199 Noisy le Grand – 327 337 168 RCS Bobigny 

Cofintex 6 SA
S.A. au capital de 1 180 153 euros - Siège social : 5 avenue des 
Frères Lumière, 94356 Villiers-sur-Marne Cedex - 410 620 660 
RCS Créteil. La société Cofintex 6 SA est titulaire de l’autorisation 
d’exercer n° AUT-094-2113-03-02-20140370598, délivrée  
par le C.N.A.P.S. Conformément au Code de la sécurité intérieure,  
l’autorisation d’exercer ne confère aucune prérogative  
de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui  
en bénéficient.

Assuré d’avancer

→ Prenez contact 
 avec votre 
 Agent général 

Découvrez  
aussi nos offres  

pour les professionnels  
et les entreprises


